
CHIFFRES CLÉS - PART DE LA PROVINCE DANS LA NOUVELLE-CALÉDONIE

L’agriculture
en

Province Sud

Les exploitations agricoles
Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Nombre d'exploitations agricoles 1 721 5 574 30,9
sur terres coutumières exclusivement 525 3 870 13,6
sur terres de droit privé exclusivement 1 043 1 384 75,4
sur terres domaniales exclusivement 50 79 63,3
sur foncier mixte 103 241 42,7

S.A. Utilisée (ha) 125 066 247 878 50,5
S.A. Entretenue (ha) 84 968 140 849 60,3
S.A. Utilisée moyenne par exploitation (ha) 73 44 -
S.A. Entretenue moyenne par exploitation (ha) 49 25 -
Nbre d’exploitations marchandes 845 1 796 47,0
Nbre d’exploitations non marchandes 876 3 778 23,2
Nbre d’exploitations professionnelles 807 2 087 38,7
Nbre d’exploitations non professionnelles 914 3 487 26,2

La population
Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Population totale (estimée au 01/01 92 et 03*) 149 500 219 000 68,3
Population agricole familiale (nbre) 5 342 21 212 25,2
Âge moyen du chef d’exploitation (années) 51 50 -
Actifs familiaux (nbre) 3 498 13 247 26,4
Actifs familiaux (UTA) 1 568 5 297 29,6
Salariés perm. non familiaux (UTA) 777 938 82,8
Entraide et salariés occasionnels (UTA) 107 206 51,9

* Source : ISEE

Les cultures (ha)
Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Surfaces fourragères 646 756 85,4
Superficie toujours en herbe (STH) 120 128 239 430 50,2

pâturages améliorés 26 364 34 823 75,7
pâturages naturels entretenus 54 869 99 375 55,2
pâturages peu productifs 38 895 105 232 37,0

Vergers et arbres fruitiers isolés 849 1 460 58,2
dont vergers 408 637 64,1

Céréales 530 953 55,6

Tubercules tropicaux 192 785 24,5

Légumes et fruits de plein champ 1 266 1 875 67,5
dont légumes frais 446 549 81,2

Cultures spéciales (café, vanille…) 83 293 28,3
dont café 69 222 31,1

Cultures florales et pépinières 96 103 93,2

Jardins familiaux et cultures mélangées 74 426 17,4

Jachères et autres terres arables 1 195 1 602 74,6

Divers 8 195 4,1

Le cheptel (nombre de têtes)
Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Bovins 59 988 111 308 53,9
Porcins (hors porcelets) 13 583 25 447 53,4
Equins 3 423 7 512 45,6
Cervidés 11 721 14 367 81,6
Caprins 4 074 8 130 50,1
Ovins 2 128 2 297 92,6
Volailles 326 916 382 838 85,4
Lapins 7 120 7 791 91,4
Ruches 1 115 1 971 56,6

Matériel et équipement
Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Tracteurs 1 158 1 625 71,3
Engins à chenille 234 316 74,1
Install. pour élevages bovins & cervidés 1 239 2 149 57,7

Foncier
(surf. totale des exploitations en ha) Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Terres coutumières 8 970 68 804 13,0
Terres de droit privé 131 966 190 228 69,4
Terres domaniales 10 082 30 513 33,0

Faire-valoir direct et assimilé 132 465 249 528 53,1
Faire-valoir indirect (location) 18 554 40 017 46,4

Le recensement général de l’agriculture 2002 est une enquête obligatoire soumi-
se notamment aux dispositions de la loi du 7 juin 1951 sur le secret statistique. Il
a été réalisé entre le 1er juillet et le 20 décembre 2002. 10 560 unités écono-
miques ont été enquêtées.

Le barème de calcul du seuil de 350 points est celui du registre de l’agriculture :
1 ha de pâturage 100 pts, 1 are de maraîchage 20 pts, une vache laitière 100 pts,
une truie 100 points, une ruche 20 pts, une poule pondeuse 2 pts, etc..

Les données du RGA 1991 ont été recalculées afin de correspondre aux critères
utilisés pour le RGA 2002.

Évolution des exploitations et de leurs superficies

entre 1991 et 2002 (%)

Province Nouvelle-
Sud Calédonie

Nombre d’exploitations -10,7 -34,1
SAU + 0,9 +8,6
Superficie agricole entretenue -12,6 -15,2
SAU moyenne/exploitation + 13,5 +63,0
Surface agricole moy./expl. -2,9 +25,0

Province Sud
nouvelle - calédonieEn 2002, la Province Sud regroupe 31% des exploitations agricoles de la Nou-

velle-Calédonie, contre 23% en 1991. Les structures de taille moyenne y sont

plus nombreuses et l’activité agricole est caractérisée par une production

diversifiée qui s’adapte à la proximité des principaux centres de consom-

mation. Parallèlement au RGA 2002, la DAVAR estime que 80% du chiffre d’af-

faires de la production agricole calédonienne* est généré par les exploita-

tions de la Province Sud.

L’exploitation agricole est défi-

nie, au sens statistique, comme

une unité économique répondant

simultanément à trois critères : 

• elle génère au moins un pro-

duit agricole ou util ise des

surfaces agricoles ;

• elle atteint ou dépasse une

certaine dimension (en super-

ficie, en nombre d’animaux ou

en quantité de pro-

duction) ;

• elle

est sou-

mise à une

gestion cou-

rante et indé-

pendante, assurée

par un chef d’exploita-

tion qui prend les décisions

quotidiennes.

Le seuil en deçà duquel on ne

parle plus d’exploitation agricole

est fixé à 350 points, attribués

selon un barème utilisé pour le

registre de l’agriculture. 

La superficie agricole utilisée
(SAU) comprend les terres labou-

rables, les fleurs et plantes or-

nementales, les cultures perma-

nentes, les pâturages, les ja-

chères ainsi que les jardins et

vergers familiaux, les potagers

et les cultures mixtes.

Le pâturage peu productif est

composé des parcours, des sa-

vanes à niaoulis et des forêts,

utilisés comme pâture pour le

bétail.

La superficie agricole entrete-
nue correspond à la surface cul-

tivée ou au moins entretenue. El-

le est calculée en retranchant de

la SAU, les pâturages peu pro-

ductifs, les jachères et les coco-

teraies naturelles.

Avec 1 721 exploitations agricoles, au lieu de

1 927 en 1991, la Province Sud a vu disparaître 10,7%

de ses exploitations depuis le dernier recensement.

Par contre, la Superficie agricole utilisée (SAU) s’est

légèrement accrue de 0,9% pour représenter au-

jourd’hui 17,8% de la superficie 

totale de la Province et

plus de la moitié

de la

SAU

calédo-

n i e n n e .

Neuf commu-

nes sur quatorze

ont cependant enre-

gistré une diminution de

leur SAU.

on observe, entre 1991 et 2002, une diminution de 12,6%

de la superficie agricole entretenue dénotant une in-

tensification de certaines cultures. 

En Province Sud, la SAU moyenne par exploitation

est passée de 64 à 73 ha entre les deux recense-

ments. Contrairement au schéma global de la Nouvel-

le-Calédonie, on constate une certaine homogénéisa-

tion des structures : les exploitations de surface

moyenne (5 à 50 ha) ont vu leur effectif multiplié

par 1,5 au détriment des plus grandes (50 ha

et plus), dont le nombre n’a que faible-

ment augmenté, et surtout des plus

petites (moins de 5 ha), dont l’ef-

fectif s’est réduit de 13%. Tou-

tefois, ces dernières re-

présentent encore plus

de la moitié des ex-

ploitations a-

lors qu’elles

ne 

recou-

vrent que 1%

des surfaces. 

Les communes de Poya Sud, l’Ile-des-

Pins, Bourail et Bouloupari comptent

aujourd’hui un plus grand nombre d’exploitations.

A l’inverse, sur Nouméa, Sarraméa et Yaté, le nom-

bre d’exploitations a diminué.

L’analyse de la répartition géographique actuelle

des exploitations en fonction de leur taille, permet

de distinguer deux régions en Province Sud : 

• Une région Est, comprenant les communes de

Thio, Yaté, Mont-Dore, Nouméa et l’Ile-des-Pins,

où la SAU moyenne est peu importante (4 ha) et

le nombre d’exploitations relativement restreint.

À noter en particulier le cas de Yaté, commune

sur laquelle l’agriculture n’occupe que très peu

d’espace.

• Une région Ouest, comprenant Dumbéa, Païta,

Bouloupari, Sarraméa, Farino, La Foa, Moindou,

Bourail et Poya sud, où, la SAU moyenne est su-

périeure à 100 ha.
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Structure des exploitations et de la SAU

selon la région en 2002

CHIFFRES CLÉS - RÉGIONS AGRICOLES

Est Ouest Est Ouest

Les exploitations agricoles La population

Nbre d'exploitations agricoles 565 1 156 Pop. agricole familiale (nbre) 2 249 3 093
S.A.Utilisée (ha) 2 297 122 770
S.A. Entretenue (ha) 1 149 83 818

Les cultures (ha) Le cheptel (nbre de têtes)

Superficie toujours en herbe (STH) 1 688 118 440 Bovins 1 272 58 716
Vergers & arbres fruitiers isolés 185 664 Porcins (hors porcelets) 2 100 11 483

dont vergers 109 299 Cervidés 14 11 707
Céréales 0 530 Volailles 104 401 222 515
Tubercules tropicaux 82 110

Légumes & fruits plein champ 133 1 133 Foncier (ha)

dont légumes frais 55 391 Terres coutumières 1 517 7 453

Cultures spéciales (café, vanille…) 10 72 Terres de droit privé 2 058 129 908

Évolution de la superficie agricole

entretenue et du nombre d’exploitations

en Province Sud de 1991 à 2002

Cette double tendance évolutive se retrouve sur

l’ensemble de la Nouvelle-Calédonie.

L’augmentation des surfaces agricoles entre les deux

recensements est due, en grande partie, à celle des

pâturages peu productifs, jachères et cocoteraies na-

turelles, qui représentent aujourd’hui 32% de la SAU.

Abstraction faite de ces terres non mises en valeur,* Source : Mémento 2002 - DAVAR
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IMPORTANTE PLURIACTIVITÉ DE LA POPULATION AGRICOLE FAMILIALE

A l’échelon calédonien, la Province Sud concentre plus

de la moitié des cheptels bovins et caprins, plus de

80% des cerfs et des volailles et plus de 90% des ovins

et des lapins. Une exploitation sur deux pratique l’éle-

vage bovin dans la région Ouest ; en région Est c’est

l’élevage porcin qui est le plus répandu (57,7%).

Un cheptel cervidé accru de 39%

Comme en 1991, la surface agricole utilisée est compo-

sée à 96% de superficies toujours en herbe. Sur l’en-

semble de ces pâturages, la charge moyenne à l’hec-

tare se situe aujourd’hui a 0,34 unité de gros bovin

(UGB) contre 0,37 en 1991. Parmi les différents types

d’élevage, le “bovin viande” est le plus couramment

pratiqué : il concerne 640 exploitations, soit 7,6% de

plus qu’en 1991. L’effectif du cheptel bovin a diminué

de 7,3% et la taille moyenne des élevages est passée

de 108 à 93 têtes.

Tous les cheptels ont vu leurs effectifs diminuer,

sauf les cervidés et les volailles. Les cerfs d’élevage

passent de 8 153 à 11 721 têtes.

Une population agricole familiale réduite de
40%

La population agricole familiale de la Province Sud

compte aujourd’hui 5 342 personnes, soit 3,6% de

sa population totale (7,4% en 1991). On recense en

moyenne 3 personnes par exploitation, contre

près de 5 personnes en 1991.

Les membres de la famille participent moins
La population agricole familiale par exploitation

étant aujourd’hui moins importante qu’en 1991, le

potentiel de main-d’œuvre s’en trouve réduit. 

Proportionnellement, les actifs familiaux sont au-

jourd’hui plus nombreux  (65,5% de la population

agricole familiale, au lieu de 56,5% en 1991), mais

leur temps de travail passé sur l’exploitation est

moindre. Le nombre d’unités de travail annuel

(UTA) familiales par exploitation est en effet passé

de 1,1 en 1991 à 0,9 en 2002. 

2/3 des chefs d’explopitation ont une double
activité
En 2002, 42,5% des actifs familiaux disposent d’un

revenu agricole et 14,0% ont un revenu exclusive-

ment issu de l’activité agricole.

La double activité est

un phénomène bien

présent et semble de-

venir plus fréquent de-

puis le dernier recense-

ment. En effet, la moitié

des chefs d’exploita-

tions déclaraient avoir

une double activité en

1991, ils sont 67% en 2002.

Parmi ces derniers, les

3/4 sont exploitants

agricoles à titre secon-

Fruits, légumes et céréales gagnent du terrain
Les productions végétales (hors pâturages et

fourrages) occupent 3% de la surface agricole en-

tretenue : légumes, vergers fruitiers et céréales

sont les plus répandus.

La culture de légumes, qui se développe avec la

proximité des principaux centres de consomma-

tion, est en première place avec plus de 1 000 ha.

La superficie occupée par les arbres fruitiers s’élève

à 849 ha, dont 408 ha de vergers, soit 2,5 fois plus

qu’en 1991. On recense au moins 40 arbres fruitiers sur

41% des exploitations et 9% possèdent des vergers,

dont les deux tiers environ commercialisent les fruits. 

La Province Sud regroupe 56% des surfaces de la

Nouvelle-Calédonie occupées par les céréales.

Elles se sont accrues de 44% depuis 1991.

Occupant une superficie de 20,7 ha, l’aquaculture

d’écrevisses, spéculation récente en Nouvelle-Ca-

lédonie, est quasi exclusivement située en Provin-

ce Sud.

Le faire-valoir direct reste prépondérant
La grande majorité des terres (83%) appartient

aux agriculteurs qui les exploitent. Près de 20 000

ha sont loués et 2 827 ha sont occupés sans titre.

94% des exploitants utilisent le mode de faire-va-

loir direct ou assimilé dont 87% sur l’intégralité de

leurs terres.

Le mode de faire-valoir indirect concerne 13% des

exploitants dont 6% sur la totalité de leurs terres.

Enfin, 7% des exploitations sont soumises à plu-

sieurs modes de faire-valoir.

Le statut privé de la terre prédomine
En Province Sud, les terres de droit privé consti-

tuent 87% de la superficie totale des exploitations

agricole. 30% des exploitations sont composées ex-

clusivement de terres coutumières, 61% de terres

privées et 3% de terres domaniales.

Enfin, 6% des exploitants utilisent un foncier mixte.

DES TERRES MAJORITAIREMENT PRIVÉES

96% DES TERRES CONSACRÉES À L’ÉLÉVAGE

Répartition des modes de faire-valoir sur la

superficie totale des exploitations en 2002

Évolution des effectifs des cheptels entre 1991 et 2002

Répartition des statuts fonciers sur la 

superficie totale des exploitations en 2002

L’AGRICULTURE DU SUD SE PROFESSIONNALISE

Un tracteur par exploitation en Province Sud
Avec 1 391 tracteurs et engins à chenilles, soit 72%

du parc calédonien, les exploitations de la Provin-

ce Sud bénéficient de presque un engin tracteur

par exploitation contre 1 pour 2 en 1991. La région

Ouest regroupe à elle-seule 62% du parc total calé-

donien, contre 57% en 1991, traduisant dans cette

zone une mécanisation accrue.

Des agriculteurs plus et mieux formés
En 2002, 10% des chefs d’exploitations et des coex-

ploitants ont une formation agricole, alors qu’ils

n’étaient que 4% en 1991. En outre, le niveau de for-

mation s’est élevé : 2,5% ont suivi des études agri-

coles supérieures contre seulement 0,3% en 1991.

Une gestion modernisée
La part des exploitations dites professionnelles

et/ou marchandes reste stable (63,3%). C’est en

Province Sud que la comptabilité, le suivi tech-

nique, l’assurance des biens ou le recours au cré-

dit sont les plus répandus. 

La superficie toujours en herbe
(STH) regroupe l’ensemble des pâtu-
rages : 

• les pâturages améliorés, 
• les prairies naturelles entretenues,
• les pâturages peu productifs.

L’Unité de Gros Bovin (UGB) est utili-
sée pour calculer la charge de bo-
vins à l’hectare selon le barème sui-
vant : un mâle de 2 ans et plus = 1
UGB, une femelle de 2 ans et plus =
0,8 UGB, un bovin de 1 à 2 ans = 0,6
UGB, un bovin de moins de 1 an = 0,25
UGB.

Le verger a une dimension d’au
moins 50 ares, chaque espèce est re-
présentée par au moins 40 arbres et
sa densité est d’au moins 100 ar-
bres/ha.

La population agricole familiale est
composée du chef d’exploitation, des
coexploitants éventuels, et des
membres de leurs familles (con-
joints, enfants, parents, etc.) vivant
et/ou travaillant sur l’exploitation. 

Les actifs familiaux sont composés
des membres de la population agri-
cole familiale ayant au moins 16 ans,
effectuant un travail sur l’exploita-
tion. L’activité agricole des moins de
16 ans est considérée comme une
transmission de savoir-faire.

L’Unité de Travail Annuel (UTA) :
équivaut au travail d’une personne
occupée à temps complet pendant
une année (275 jours ouvrés).

Les salariés permanents effectuent
un travail régulier tout au long de
l’année, quelle que soit sa durée.

Le mode de faire-valoir est le type
de relations existant entre le pro-
priétaire foncier et l’exploitant qui
assure la mise en valeur des terres.
Lorsque le propriétaire exploite lui-
même ses terres, on parle de faire-
valoir direct. Lorsque les terres sont
exploitées par une personne autre
que le propriétaire foncier, on parle
de faire-valoir indirect : le seul mo-
de de faire-valoir indirect aujour-
d’hui pratiqué en Nouvelle-Calédonie
est le fermage (l’exploitant loue les
terres, l’intégralité de sa production
lui revenant).

La superficie totale de l’exploitation
agricole est composée de la SAU, des
friches non productives, des sols et
bâtiments, des cours, des surfaces
reboisées, des forêts naturelles, des
bassins d’aquaculture d’eau douce, et
des territoires non utilisables.

L’exploitation est dite profession-
nelle lorsque sa dimension écono-
mique représente au moins 1 000
points (seuil minimal d’appartenance
au collège des exploitants au re-
gistre de l’agriculture) et lorsque le
travail agricole fourni sur l’exploita-
tion est équivalent à celui d’au moins
une personne occupée à3/4 de
temps pendant une année (0,75 UTA). 

L’exploitation est dite marchande
lorsque la SAU qui la compose est au
moins égale à 1,5 ha et lorsqu’elle
commercialise au moins une partie
de sa production.

daire et 1/4 à titre principal.

Le degré d’activité agricole au sein de l’exploita-

tion témoigne également de la pluri-activité des

chefs qui sont 45,2% à diriger leur exploitation à

mi-temps ou moins. Plus d’un tiers d’entre eux tra-

vaille à temps complet (39 heures et plus par se-

maine).

Nombre Sur terres Sur terres Sur terres Foncier Total
d’exploitations coutumières de droit privé domaniales mixte

Marchandes 62 688 38 57 845
Professionnelles 116 607 33 51 807
Commercialisant au moins 
une partie de la production 338 842 42 75 1 296

Activité agricole du chef d’exploitation en 2002

Répartition des productions végétales en 2002

(hors pâturages, fourrages et jachères)

DÉFINITIONS DÉFINITIONS

DÉFINITIONS

DÉFINITIONS

Davantage de salariés non familiaux 
Les salariés permanents sont plus nombreux : leur

effectif est passé de 680 à 868 (dont 709 à temps

plein) entre les deux recensements. Leur temps

de travail équivaut à 777 UTA au lieu de 594 en

1991. L’entraide et la main-d’œuvre occasionnelle

(saisonniers) représentent 107 UTA.

Fréquence et taille moyenne des élevages par région agricole

Exploitations ayant un élevage (%) Effectif moyen par élevage (nbre têtes)

Ouest Est Prov. Sud Ouest Est Prov. Sud

Bovins 50,1 11,5 37,4 101 20 93
Porcins 12,8 57,7 27,5 78 6 29
Ovins 1,6 0,2 1,2 111 27 106
Caprins 4,7 1,4 3,6 72 21 66
Équidés 38,9 5,7 28,0 7 5 7
Cervidés 4,1 0,9 3,0 249 3 225

Pyramide des âges de la population agricole familiale en 2002

Gestion des exploitations en 2002

Les 3/4 des exploitations vendent une partie de

leur production.



IMPORTANTE PLURIACTIVITÉ DE LA POPULATION AGRICOLE FAMILIALE

A l’échelon calédonien, la Province Sud concentre plus

de la moitié des cheptels bovins et caprins, plus de

80% des cerfs et des volailles et plus de 90% des ovins

et des lapins. Une exploitation sur deux pratique l’éle-

vage bovin dans la région Ouest ; en région Est c’est

l’élevage porcin qui est le plus répandu (57,7%).

Un cheptel cervidé accru de 39%

Comme en 1991, la surface agricole utilisée est compo-

sée à 96% de superficies toujours en herbe. Sur l’en-

semble de ces pâturages, la charge moyenne à l’hec-

tare se situe aujourd’hui a 0,34 unité de gros bovin

(UGB) contre 0,37 en 1991. Parmi les différents types

d’élevage, le “bovin viande” est le plus couramment

pratiqué : il concerne 640 exploitations, soit 7,6% de

plus qu’en 1991. L’effectif du cheptel bovin a diminué

de 7,3% et la taille moyenne des élevages est passée

de 108 à 93 têtes.

Tous les cheptels ont vu leurs effectifs diminuer,

sauf les cervidés et les volailles. Les cerfs d’élevage

passent de 8 153 à 11 721 têtes.

Une population agricole familiale réduite de
40%

La population agricole familiale de la Province Sud

compte aujourd’hui 5 342 personnes, soit 3,6% de

sa population totale (7,4% en 1991). On recense en

moyenne 3 personnes par exploitation, contre

près de 5 personnes en 1991.

Les membres de la famille participent moins
La population agricole familiale par exploitation

étant aujourd’hui moins importante qu’en 1991, le

potentiel de main-d’œuvre s’en trouve réduit. 

Proportionnellement, les actifs familiaux sont au-

jourd’hui plus nombreux  (65,5% de la population

agricole familiale, au lieu de 56,5% en 1991), mais

leur temps de travail passé sur l’exploitation est

moindre. Le nombre d’unités de travail annuel

(UTA) familiales par exploitation est en effet passé

de 1,1 en 1991 à 0,9 en 2002. 

2/3 des chefs d’explopitation ont une double
activité
En 2002, 42,5% des actifs familiaux disposent d’un

revenu agricole et 14,0% ont un revenu exclusive-

ment issu de l’activité agricole.

La double activité est

un phénomène bien

présent et semble de-

venir plus fréquent de-

puis le dernier recense-

ment. En effet, la moitié

des chefs d’exploita-

tions déclaraient avoir

une double activité en

1991, ils sont 67% en 2002.

Parmi ces derniers, les

3/4 sont exploitants

agricoles à titre secon-

Fruits, légumes et céréales gagnent du terrain
Les productions végétales (hors pâturages et

fourrages) occupent 3% de la surface agricole en-

tretenue : légumes, vergers fruitiers et céréales

sont les plus répandus.

La culture de légumes, qui se développe avec la

proximité des principaux centres de consomma-

tion, est en première place avec plus de 1 000 ha.

La superficie occupée par les arbres fruitiers s’élève

à 849 ha, dont 408 ha de vergers, soit 2,5 fois plus

qu’en 1991. On recense au moins 40 arbres fruitiers sur

41% des exploitations et 9% possèdent des vergers,

dont les deux tiers environ commercialisent les fruits. 

La Province Sud regroupe 56% des surfaces de la

Nouvelle-Calédonie occupées par les céréales.

Elles se sont accrues de 44% depuis 1991.

Occupant une superficie de 20,7 ha, l’aquaculture

d’écrevisses, spéculation récente en Nouvelle-Ca-

lédonie, est quasi exclusivement située en Provin-

ce Sud.

Le faire-valoir direct reste prépondérant
La grande majorité des terres (83%) appartient

aux agriculteurs qui les exploitent. Près de 20 000

ha sont loués et 2 827 ha sont occupés sans titre.

94% des exploitants utilisent le mode de faire-va-

loir direct ou assimilé dont 87% sur l’intégralité de

leurs terres.

Le mode de faire-valoir indirect concerne 13% des

exploitants dont 6% sur la totalité de leurs terres.

Enfin, 7% des exploitations sont soumises à plu-

sieurs modes de faire-valoir.

Le statut privé de la terre prédomine
En Province Sud, les terres de droit privé consti-

tuent 87% de la superficie totale des exploitations

agricole. 30% des exploitations sont composées ex-

clusivement de terres coutumières, 61% de terres

privées et 3% de terres domaniales.

Enfin, 6% des exploitants utilisent un foncier mixte.

DES TERRES MAJORITAIREMENT PRIVÉES

96% DES TERRES CONSACRÉES À L’ÉLÉVAGE

Répartition des modes de faire-valoir sur la

superficie totale des exploitations en 2002

Évolution des effectifs des cheptels entre 1991 et 2002

Répartition des statuts fonciers sur la 

superficie totale des exploitations en 2002

L’AGRICULTURE DU SUD SE PROFESSIONNALISE

Un tracteur par exploitation en Province Sud
Avec 1 391 tracteurs et engins à chenilles, soit 72%

du parc calédonien, les exploitations de la Provin-

ce Sud bénéficient de presque un engin tracteur

par exploitation contre 1 pour 2 en 1991. La région

Ouest regroupe à elle-seule 62% du parc total calé-

donien, contre 57% en 1991, traduisant dans cette

zone une mécanisation accrue.

Des agriculteurs plus et mieux formés
En 2002, 10% des chefs d’exploitations et des coex-

ploitants ont une formation agricole, alors qu’ils

n’étaient que 4% en 1991. En outre, le niveau de for-

mation s’est élevé : 2,5% ont suivi des études agri-

coles supérieures contre seulement 0,3% en 1991.

Une gestion modernisée
La part des exploitations dites professionnelles

et/ou marchandes reste stable (63,3%). C’est en

Province Sud que la comptabilité, le suivi tech-

nique, l’assurance des biens ou le recours au cré-

dit sont les plus répandus. 

La superficie toujours en herbe
(STH) regroupe l’ensemble des pâtu-
rages : 

• les pâturages améliorés, 
• les prairies naturelles entretenues,
• les pâturages peu productifs.

L’Unité de Gros Bovin (UGB) est utili-
sée pour calculer la charge de bo-
vins à l’hectare selon le barème sui-
vant : un mâle de 2 ans et plus = 1
UGB, une femelle de 2 ans et plus =
0,8 UGB, un bovin de 1 à 2 ans = 0,6
UGB, un bovin de moins de 1 an = 0,25
UGB.

Le verger a une dimension d’au
moins 50 ares, chaque espèce est re-
présentée par au moins 40 arbres et
sa densité est d’au moins 100 ar-
bres/ha.

La population agricole familiale est
composée du chef d’exploitation, des
coexploitants éventuels, et des
membres de leurs familles (con-
joints, enfants, parents, etc.) vivant
et/ou travaillant sur l’exploitation. 

Les actifs familiaux sont composés
des membres de la population agri-
cole familiale ayant au moins 16 ans,
effectuant un travail sur l’exploita-
tion. L’activité agricole des moins de
16 ans est considérée comme une
transmission de savoir-faire.

L’Unité de Travail Annuel (UTA) :
équivaut au travail d’une personne
occupée à temps complet pendant
une année (275 jours ouvrés).

Les salariés permanents effectuent
un travail régulier tout au long de
l’année, quelle que soit sa durée.

Le mode de faire-valoir est le type
de relations existant entre le pro-
priétaire foncier et l’exploitant qui
assure la mise en valeur des terres.
Lorsque le propriétaire exploite lui-
même ses terres, on parle de faire-
valoir direct. Lorsque les terres sont
exploitées par une personne autre
que le propriétaire foncier, on parle
de faire-valoir indirect : le seul mo-
de de faire-valoir indirect aujour-
d’hui pratiqué en Nouvelle-Calédonie
est le fermage (l’exploitant loue les
terres, l’intégralité de sa production
lui revenant).

La superficie totale de l’exploitation
agricole est composée de la SAU, des
friches non productives, des sols et
bâtiments, des cours, des surfaces
reboisées, des forêts naturelles, des
bassins d’aquaculture d’eau douce, et
des territoires non utilisables.

L’exploitation est dite profession-
nelle lorsque sa dimension écono-
mique représente au moins 1 000
points (seuil minimal d’appartenance
au collège des exploitants au re-
gistre de l’agriculture) et lorsque le
travail agricole fourni sur l’exploita-
tion est équivalent à celui d’au moins
une personne occupée à3/4 de
temps pendant une année (0,75 UTA). 

L’exploitation est dite marchande
lorsque la SAU qui la compose est au
moins égale à 1,5 ha et lorsqu’elle
commercialise au moins une partie
de sa production.

daire et 1/4 à titre principal.

Le degré d’activité agricole au sein de l’exploita-

tion témoigne également de la pluri-activité des

chefs qui sont 45,2% à diriger leur exploitation à

mi-temps ou moins. Plus d’un tiers d’entre eux tra-

vaille à temps complet (39 heures et plus par se-

maine).

Nombre Sur terres Sur terres Sur terres Foncier Total
d’exploitations coutumières de droit privé domaniales mixte

Marchandes 62 688 38 57 845
Professionnelles 116 607 33 51 807
Commercialisant au moins 
une partie de la production 338 842 42 75 1 296

Activité agricole du chef d’exploitation en 2002

Répartition des productions végétales en 2002

(hors pâturages, fourrages et jachères)

DÉFINITIONS DÉFINITIONS

DÉFINITIONS

DÉFINITIONS

Davantage de salariés non familiaux 
Les salariés permanents sont plus nombreux : leur

effectif est passé de 680 à 868 (dont 709 à temps

plein) entre les deux recensements. Leur temps

de travail équivaut à 777 UTA au lieu de 594 en

1991. L’entraide et la main-d’œuvre occasionnelle

(saisonniers) représentent 107 UTA.

Fréquence et taille moyenne des élevages par région agricole

Exploitations ayant un élevage (%) Effectif moyen par élevage (nbre têtes)

Ouest Est Prov. Sud Ouest Est Prov. Sud

Bovins 50,1 11,5 37,4 101 20 93
Porcins 12,8 57,7 27,5 78 6 29
Ovins 1,6 0,2 1,2 111 27 106
Caprins 4,7 1,4 3,6 72 21 66
Équidés 38,9 5,7 28,0 7 5 7
Cervidés 4,1 0,9 3,0 249 3 225

Pyramide des âges de la population agricole familiale en 2002

Gestion des exploitations en 2002

Les 3/4 des exploitations vendent une partie de

leur production.



CHIFFRES CLÉS - PART DE LA PROVINCE DANS LA NOUVELLE-CALÉDONIE

L’agriculture
en

Province Sud

Les exploitations agricoles
Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Nombre d'exploitations agricoles 1 721 5 574 30,9
sur terres coutumières exclusivement 525 3 870 13,6
sur terres de droit privé exclusivement 1 043 1 384 75,4
sur terres domaniales exclusivement 50 79 63,3
sur foncier mixte 103 241 42,7

S.A. Utilisée (ha) 125 066 247 878 50,5
S.A. Entretenue (ha) 84 968 140 849 60,3
S.A. Utilisée moyenne par exploitation (ha) 73 44 -
S.A. Entretenue moyenne par exploitation (ha) 49 25 -
Nbre d’exploitations marchandes 845 1 796 47,0
Nbre d’exploitations non marchandes 876 3 778 23,2
Nbre d’exploitations professionnelles 807 2 087 38,7
Nbre d’exploitations non professionnelles 914 3 487 26,2

La population
Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Population totale (estimée au 01/01 92 et 03*) 149 500 219 000 68,3
Population agricole familiale (nbre) 5 342 21 212 25,2
Âge moyen du chef d’exploitation (années) 51 50 -
Actifs familiaux (nbre) 3 498 13 247 26,4
Actifs familiaux (UTA) 1 568 5 297 29,6
Salariés perm. non familiaux (UTA) 777 938 82,8
Entraide et salariés occasionnels (UTA) 107 206 51,9

* Source : ISEE

Les cultures (ha)
Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Surfaces fourragères 646 756 85,4
Superficie toujours en herbe (STH) 120 128 239 430 50,2

pâturages améliorés 26 364 34 823 75,7
pâturages naturels entretenus 54 869 99 375 55,2
pâturages peu productifs 38 895 105 232 37,0

Vergers et arbres fruitiers isolés 849 1 460 58,2
dont vergers 408 637 64,1

Céréales 530 953 55,6

Tubercules tropicaux 192 785 24,5

Légumes et fruits de plein champ 1 266 1 875 67,5
dont légumes frais 446 549 81,2

Cultures spéciales (café, vanille…) 83 293 28,3
dont café 69 222 31,1

Cultures florales et pépinières 96 103 93,2

Jardins familiaux et cultures mélangées 74 426 17,4

Jachères et autres terres arables 1 195 1 602 74,6

Divers 8 195 4,1

Le cheptel (nombre de têtes)
Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Bovins 59 988 111 308 53,9
Porcins (hors porcelets) 13 583 25 447 53,4
Equins 3 423 7 512 45,6
Cervidés 11 721 14 367 81,6
Caprins 4 074 8 130 50,1
Ovins 2 128 2 297 92,6
Volailles 326 916 382 838 85,4
Lapins 7 120 7 791 91,4
Ruches 1 115 1 971 56,6

Matériel et équipement
Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Tracteurs 1 158 1 625 71,3
Engins à chenille 234 316 74,1
Install. pour élevages bovins & cervidés 1 239 2 149 57,7

Foncier
(surf. totale des exploitations en ha) Province Nouvelle- Part

Sud Calédonie %

Terres coutumières 8 970 68 804 13,0
Terres de droit privé 131 966 190 228 69,4
Terres domaniales 10 082 30 513 33,0

Faire-valoir direct et assimilé 132 465 249 528 53,1
Faire-valoir indirect (location) 18 554 40 017 46,4

Le recensement général de l’agriculture 2002 est une enquête obligatoire soumi-
se notamment aux dispositions de la loi du 7 juin 1951 sur le secret statistique. Il
a été réalisé entre le 1er juillet et le 20 décembre 2002. 10 560 unités écono-
miques ont été enquêtées.

Le barème de calcul du seuil de 350 points est celui du registre de l’agriculture :
1 ha de pâturage 100 pts, 1 are de maraîchage 20 pts, une vache laitière 100 pts,
une truie 100 points, une ruche 20 pts, une poule pondeuse 2 pts, etc..

Les données du RGA 1991 ont été recalculées afin de correspondre aux critères
utilisés pour le RGA 2002.

Évolution des exploitations et de leurs superficies

entre 1991 et 2002 (%)

Province Nouvelle-
Sud Calédonie

Nombre d’exploitations -10,7 -34,1
SAU + 0,9 +8,6
Superficie agricole entretenue -12,6 -15,2
SAU moyenne/exploitation + 13,5 +63,0
Surface agricole moy./expl. -2,9 +25,0

Province Sud

nouvelle - calédonieEn 2002, la Province Sud regroupe 31% des exploitations agricoles de la Nou-

velle-Calédonie, contre 23% en 1991. Les structures de taille moyenne y sont

plus nombreuses et l’activité agricole est caractérisée par une production

diversifiée qui s’adapte à la proximité des principaux centres de consom-

mation. Parallèlement au RGA 2002, la DAVAR estime que 80% du chiffre d’af-

faires de la production agricole calédonienne* est généré par les exploita-

tions de la Province Sud.

L’exploitation agricole est défi-

nie, au sens statistique, comme

une unité économique répondant

simultanément à trois critères : 

• elle génère au moins un pro-

duit agricole ou util ise des

surfaces agricoles ;

• elle atteint ou dépasse une

certaine dimension (en super-

ficie, en nombre d’animaux ou

en quantité de pro-

duction) ;

• elle

est sou-

mise à une

gestion cou-

rante et indé-

pendante, assurée

par un chef d’exploita-

tion qui prend les décisions

quotidiennes.

Le seuil en deçà duquel on ne

parle plus d’exploitation agricole

est fixé à 350 points, attribués

selon un barème utilisé pour le

registre de l’agriculture. 

La superficie agricole utilisée
(SAU) comprend les terres labou-

rables, les fleurs et plantes or-

nementales, les cultures perma-

nentes, les pâturages, les ja-

chères ainsi que les jardins et

vergers familiaux, les potagers

et les cultures mixtes.

Le pâturage peu productif est

composé des parcours, des sa-

vanes à niaoulis et des forêts,

utilisés comme pâture pour le

bétail.

La superficie agricole entrete-
nue correspond à la surface cul-

tivée ou au moins entretenue. El-

le est calculée en retranchant de

la SAU, les pâturages peu pro-

ductifs, les jachères et les coco-

teraies naturelles.

Avec 1 721 exploitations agricoles, au lieu de

1 927 en 1991, la Province Sud a vu disparaître 10,7%

de ses exploitations depuis le dernier recensement.

Par contre, la Superficie agricole utilisée (SAU) s’est

légèrement accrue de 0,9% pour représenter au-

jourd’hui 17,8% de la superficie 

totale de la Province et

plus de la moitié

de la

SAU

calédo-

n i e n n e .

Neuf commu-

nes sur quatorze

ont cependant enre-

gistré une diminution de

leur SAU.

on observe, entre 1991 et 2002, une diminution de 12,6%

de la superficie agricole entretenue dénotant une in-

tensification de certaines cultures. 

En Province Sud, la SAU moyenne par exploitation

est passée de 64 à 73 ha entre les deux recense-

ments. Contrairement au schéma global de la Nouvel-

le-Calédonie, on constate une certaine homogénéisa-

tion des structures : les exploitations de surface

moyenne (5 à 50 ha) ont vu leur effectif multiplié

par 1,5 au détriment des plus grandes (50 ha

et plus), dont le nombre n’a que faible-

ment augmenté, et surtout des plus

petites (moins de 5 ha), dont l’ef-

fectif s’est réduit de 13%. Tou-

tefois, ces dernières re-

présentent encore plus

de la moitié des ex-

ploitations a-

lors qu’elles

ne 

recou-

vrent que 1%

des surfaces. 

Les communes de Poya Sud, l’Ile-des-

Pins, Bourail et Bouloupari comptent

aujourd’hui un plus grand nombre d’exploitations.

A l’inverse, sur Nouméa, Sarraméa et Yaté, le nom-

bre d’exploitations a diminué.

L’analyse de la répartition géographique actuelle

des exploitations en fonction de leur taille, permet

de distinguer deux régions en Province Sud : 

• Une région Est, comprenant les communes de

Thio, Yaté, Mont-Dore, Nouméa et l’Ile-des-Pins,

où la SAU moyenne est peu importante (4 ha) et

le nombre d’exploitations relativement restreint.

À noter en particulier le cas de Yaté, commune

sur laquelle l’agriculture n’occupe que très peu

d’espace.

• Une région Ouest, comprenant Dumbéa, Païta,

Bouloupari, Sarraméa, Farino, La Foa, Moindou,

Bourail et Poya sud, où, la SAU moyenne est su-

périeure à 100 ha.

DÉFINITIONS

Pour en savoir plus

Ce fascicule s’inscrit dans une série de quatre publications analogues présen-
tant une synthèse des premiers résultats pour la Nouvelle-Calédonie et chacu-
ne des trois provinces.

À paraître

• Un document d’analyse global détaillant tous les aspects de l’évolution de
l’agriculture calédonienne, suivi d’annexes reprenant l’ensemble des chiffres
ayant constitué la base de cette analyse.

• Un inventaire communal,

• Un document d’analyse relatif à l’agriculture sur les terres coutumières.
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Structure des exploitations et de la SAU

selon la région en 2002

CHIFFRES CLÉS - RÉGIONS AGRICOLES

Est Ouest Est Ouest

Les exploitations agricoles La population

Nbre d'exploitations agricoles 565 1 156 Pop. agricole familiale (nbre) 2 249 3 093
S.A.Utilisée (ha) 2 297 122 770
S.A. Entretenue (ha) 1 149 83 818

Les cultures (ha) Le cheptel (nbre de têtes)

Superficie toujours en herbe (STH) 1 688 118 440 Bovins 1 272 58 716
Vergers & arbres fruitiers isolés 185 664 Porcins (hors porcelets) 2 100 11 483

dont vergers 109 299 Cervidés 14 11 707
Céréales 0 530 Volailles 104 401 222 515
Tubercules tropicaux 82 110

Légumes & fruits plein champ 133 1 133 Foncier (ha)

dont légumes frais 55 391 Terres coutumières 1 517 7 453

Cultures spéciales (café, vanille…) 10 72 Terres de droit privé 2 058 129 908

Évolution de la superficie agricole

entretenue et du nombre d’exploitations

en Province Sud de 1991 à 2002

Cette double tendance évolutive se retrouve sur

l’ensemble de la Nouvelle-Calédonie.

L’augmentation des surfaces agricoles entre les deux

recensements est due, en grande partie, à celle des

pâturages peu productifs, jachères et cocoteraies na-

turelles, qui représentent aujourd’hui 32% de la SAU.

Abstraction faite de ces terres non mises en valeur,* Source : Mémento 2002 - DAVAR
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